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I. Présentation et objectifs de l’étude  

Cf. carte suivante : Localisation du projet et aires d’étude 

Dans le cadre du réaménagement du carrefour au croisement de la route nationale 21 et de la route 
départementale 8, la Direction Interdépartementale des Routes du Centre Ouest (DIRCO), ne 
disposant d’aucune information environnementale du secteur à aménager, a souhaité y réaliser des 
inventaires faune flore au printemps 2015.  

La finalité de ces inventaires étant de pouvoir présenter un dossier de demande d’examen au cas par 
cas à l’Autorité Environnementale, au cours de l’été 2015. 

II. Aspects méthodologiques 

II.1 Aire d’étude 

L’aire d’étude est localisée dans le Nord-Est du département de la Dordogne, sur la commune de 
Sorges, entre les lieux dit « Le Poteau » et « le Bouquet ». Il s’agit d’un boisement intercepté par un 
projet de réaménagement d’un carrefour, au croisement de la RN21 et de la RD8. 

 

Tableau 1. Aire d’étude du projet 

Aires d’étude  
de l’expertise écologique 

Principales caractéristiques  
et délimitation dans le cadre du projet 

Aire d’étude 

Correspond au périmètre visé par le projet d’aménagement du carrefour au 
croisement de la RN21 et de la RD8. 

Aire à l’intérieur de laquelle le projet est techniquement et économiquement 
réalisable.  

Etat initial complet des milieux naturels, en particulier ; 
 Inventaire des espèces animales et végétales ;  
 Cartographie des habitats ;  
 Identification des enjeux de préservation et des contraintes 

réglementaires.  

L’expertise s’appuie essentiellement sur des observations de terrain et 
l’analyse de la bibliographique existante. 

Une bande tampon d’environ 100 mètres autour de cette aire étude a été 
également prospectée. Elle correspond à l’aire d’étude éloignée. 

Nomenclature et descriptions adaptées de DIREN Midi-Pyrénées / BIOTOPE, 2002 ; MEDDM, 2010 ; MEDDTL / BIOTOPE / EGIS Eau, 2011.  

  



 

BIOTOPE, Juillet 2015. Aménagement d’un carrefour à Sorges (RN21/RD8). Direction Inter-
départementale des Routes Centre Ouest. 5 
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II.2 Equipe de travail 

La constitution d’une équipe pluridisciplinaire a été nécessaire dans le cadre de cette étude 
(cf. Tableau 2). 

Tableau 2. Equipe de travail 

Domaines d’intervention Agents de BIOTOPE 

Chef de projet 

Coordination et rédaction de l’étude 

BOUROULLEC Yvan 

Fauniste - Chiroptérologue 

Expertise des chauves-souris 

Fauniste - Ornithologue 

Expertise des oiseaux 

Fauniste – Batrachologue 

Expertise des amphibiens 

Fauniste - Mammalogue 

Expertise des mammifères terrestres 

Fauniste –Herpétologue 

Expertise des reptiles 

Botaniste – Phytosociologue 

Expertise de la flore et des végétations 
PICHILLOU Thomas 

Fauniste - Entomologiste 

Expertise des insectes 
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II.3 Prospections de terrain 

Le tableau suivant indique les dates de réalisation et les groupes visés par les inventaires de la faune 
et de la flore sur le terrain dans le cadre du projet (cf. Tableau 3).  

Tableau 3. Dates et conditions météorologiques des prospections de terrain 

Inventaires de la flore, des végétations, des insectes (1 passage dédié) 

Dates des inventaires Conditions météorologiques et commentaires 

23/05/2015 
Temps ensoleillé et doux (23°C). 

Prospections ciblées sur les espèces végétales protégées et les habitats naturels 

Inventaires faunistiques (2 passages dédiés) 

Dates des inventaires Conditions météorologiques et commentaires 

29/04/2015 
Temps couvert et doux (25°C). 

Prospections ciblées sur la faune (oiseaux, amphibiens, reptiles, insectes, mammifères). 

30/06/2015 
Temps ensoleillé et chaud (30°C). 

Prospections ciblées sur la faune (oiseaux, amphibiens, reptiles, insectes, mammifères 

 Les expertises de terrain ne se sont pas déroulées sur un cycle biologique 
complet pour l’ensemble des groupes. La pression de prospection a 
permis de couvrir l’ensemble de l’aire d’étude à différentes dates, dans 
des conditions d’observations favorables.  

II.4 Méthodes d’inventaires et difficultés rencontrées 
Cf. annexe 1 : Méthodes d’inventaires  

Les méthodes d’inventaire de la faune et de la flore sur l’aire d’étude ont été adaptées pour tenir 
compte des exigences écologiques propres à chaque groupe et permettre l’inventaire le plus 
représentatif et robuste possible. Elles sont succinctement présentées en annexe de ce rapport pour 
chacun des groupes étudiés. 
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III. Contexte écologique du projet 

III.1 Zonages du patrimoine naturel 

Un inventaire des zonages du patrimoine naturel s’appliquant sur l’aire d’étude et dans un rayon de 
5 kilomètres a été effectué auprès des services administratifs de la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) d’Aquitaine. 

Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la 
flore sont principalement de deux types :  

 les zonages réglementaires qui correspondent à des sites au titre de la législation ou de la 
réglementation en vigueur dans lesquels les interventions dans le milieu naturel peuvent être 
contraintes. Ce sont les sites du réseau européen Natura 2000, les arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope, les réserves naturelles nationales et régionales …  

 les zonages d’inventaires du patrimoine naturel, élaborés à titre d’avertissement pour les 
aménageurs et qui n’ont pas de valeur d’opposabilité. Ce sont notamment les Zones 
Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) et les Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type II, grands ensembles écologiquement 
cohérents et ZNIEFF de type I, secteurs de plus faible surface au patrimoine naturel 
remarquable).  

III.1.1 Zonages réglementaires du patrimoine naturel 

III.1.1.1 Sites du réseau européen Natura 2000 

Aucun site du réseau européen Natura 2000 n’est concerné ou en interaction avec l’aire d’étude. 

III.1.1.2 Autres zonages réglementaires 

Aucun autre zonage réglementaire (APPB, Site Inscrit,…) du patrimoine naturel n’est localisé à 
proximité de l’aire d’étude. 

III.1.2 Zonages d’inventaires du patrimoine naturel 

Un zonage d’inventaire du patrimoine naturel (ZNIEFF, ZICO) est localisé à proximité de l’aire 
d’étude, à une distance d’environ 1 kilomètre. Il s’agit de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique de type 2, n°720008220 « Causse de Savignac ». Cette ZNIEFF a été désignée 
notamment pour un intérêt botanique, par la présence de pelouses calcaires et de cortèges 
floristiques associés. 

III.1.3 Autres zonages du patrimoine naturel 

Aucun autre zonage du patrimoine naturel (ENS,…) n’est concerné par l’aire d’étude. 
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IV. Résultats des inventaires des 
végétations et de la flore 

Cf. annexe 1 : Méthodes d’inventaires 

IV.1 Habitats naturels sur l’aire d’étude 
Cf. Annexe 2 : Liste des espèces végétales recensées  

Cf. carte page 15 : Habitats naturels et flore patrimoniale 

IV.1.1 Synthèse des habitats naturels présents 

L’expertise des végétations a été réalisée sur l’aire d’étude. Plusieurs grands ensembles de 
végétations y sont recensés :  

 les végétations ouvertes mésophiles ;  
 les boisements ; 
 les milieux anthropisés. 

Le tableau suivant précise, pour chaque type de végétation identifié : 

 le grand type de végétations auquel il appartient ;  
 l’intitulé retenu dans le cadre de cette étude, correspondant à celui mentionné sur la 

cartographie des végétations et sur les illustrations ;  
 les correspondances typologiques avec les principaux référentiels utiles sur l’aire d’étude 

(codes CORINE Biotopes, Natura 2000) ;  
 la surface occupée sur l’aire d’étude (en hectares et en pourcentage).  

 

Tableau 4. Synthèse des habitats naturels sur l’aire d’étude 

Libellé de la végétation et description 

Typologie 
CORINE 

biotopes  

Typologie 
Natura 
2000  

Surface  
sur l’aire 
d’étude  

(en ha, m², 
ml) 

Intérêt 
patrimonial 

Végétations ouvertes mésophiles     

Pelouse calcicole 

Cet habitat se développe au niveau du terre-plein central 
au niveau du croisement de la RN21 et de la RD8. Cet 
habitat naturel est encore bien présent en Dordogne. 
Celui présent sur l’aire d’étude est peu typique, en partie 
rudéralisé du fait de l’entretien des bermes routières. 

34.32 6210 721 m² Faible 

Prairie mésophile  

Ces prairies se développent en mosaïque avec les pelouses 
calcicoles sur les secteurs les plus eutrophes et à 
proximité de la plantation de Noyer. Le cortège 
floristique ne permet pas de rattacher ces prairies 
fauchées de l’habitat d’intérêt communautaire 6510.  

38.21 - 0,15 ha Faible 

Roncier 

Ces ronciers se développent sur les milieux ouverts 
abandonnés. Les ronces (Rubus spp.) dominent quasi-
exclusivement ces milieux. 

31.831 - 296 m² Faible 
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Tableau 4. Synthèse des habitats naturels sur l’aire d’étude 

Libellé de la végétation et description 

Typologie 
CORINE 

biotopes  

Typologie 
Natura 
2000  

Surface  
sur l’aire 
d’étude  

(en ha, m², 
ml) 

Intérêt 
patrimonial 

Fourré 

Il s’agit de formations arbustives dominées par le 
Prunellier (Prunus spinosa), le Chêne pubescent (Quercus 
pubescens) et l’Églantier (Rosa canina). Ces fourrés 
forment des petites haies sur l’aire d’étude rapprochée. 

31.81 - Faible 

Boisements 

Chênaie thermophile 

Il s’agit d’un boisement thermophile calcicole en partie 
planté de Hêtre (Fagus sylvatica). La lisière, côté RN21, 
de ce boisement est en partie colonisée par du Robinier 
faux-acacia (Robinia pseudoacacia). 

41.7 - 3,73 ha Faible 

Plantation de Noyer 

Il s’agit de verger de hautes tiges. Les pratiques culturales 
mises en œuvre (travail du sol) sur ce verger permettent 
le développement d’une espèce inféodée aux champs 
cultivés, la Renoncule des champs (Ranunculus arvensis). 
Cette espèce est en forte régression au niveau national. 

83.13 - 0,43 ha Faible 

Milieux anthropisés 

Culture 

Ces milieux correspondent à de grandes cultures 
céréalières. Les pratiques culturales mises en œuvre sur 
ces parcelles ne sont pas favorables aux plantes 
messicoles patrimoniales pouvant être rencontrées sur ce 
type de milieux  

82.1 - 9,30 ha Négligeable 

Infrastructure routière et chemin 

Il s’agit de l’ensemble des milieux artificialisés (route, 
chemin, zone de stationnement). 

86 - 0,93 ha Nul 

Habitation et Jardin 

Il s’agit des maisons d’habitation, des jardins 
ornementaux et des potagers se trouvant sur l’aire 
d’étude rapprochée. 

86.1x85.3 - 0,66 ha Négligeable 

 

 9 habitats naturels, semi-naturels et artificiels ont été observés sur 
l’aire d’étude. Le paysage du secteur est largement dominé par de 
grandes cultures céréalières. Les communautés végétales présentes sont 
communes en région Aquitaine et représentent des enjeux de 
conservation globalement faible. Un habitat d’intérêt communautaire a 
été observé sur l’aire d’étude rapprochée, il s’agit d’une pelouse 
calcicole. Cependant, cet habitat présente un état de conservation 
dégradé (cortège floristique peu typique, rudéralisation, 
eutrophisation). 
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Figure 1. Végétations sur l’aire d’étude. © BIOTOPE, 2015 

De haut en bas et de gauche à droite :  

 Pelouse calcicole (CORINE biotopes : 34.32; Natura 2000 : 6210) ;  
 Roncier et Fourré (CORINE biotopes : 31.831x31.81 ; Natura 2000 : -) ; 
 Chênaie thermophile (CORINE biotopes : 41.7 ; Natura 2000 : -) ;  
 Plantation de Noyer (CORINE biotopes : 83.13 ; Natura 2000 : -) ; 
 Culture (CORINE biotopes : 82.1 ; Natura 2000 : -) ; 
 Infrastructure routière (CORINE biotopes : 86 ; Natura 2000 : 9120-2) ; 
 Habitation et Jardin (CORINE biotopes : 86.1x85.3 ; Natura 2000 : -). 
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IV.2 Flore 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent travail, sur 
une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude et sur la bibliographie 
récente disponible.  

IV.2.1 Espèces recensées sur l’aire d’étude 

121 espèces végétales ont été recensées au sein de l’aire d’étude.  

La diversité floristique observée sur l’aire d’étude est relativement importante compte tenu de la 
taille de l’aire d’étude et de la faible diversité en communautés végétales. Il faut noter qu’un seul 
passage a été réalisé lors de cet inventaire et ne permet donc pas d’avoir un inventaire exhaustif, 
mais d’avoir une idée du cortège floristique présent. Les espèces des milieux calcicoles et forestières 
sont les plus fréquentes. 

Aucun espèce protégée (nationale, régionale ou départementale) n’est présente sur l’aire 
d’étude. 

Aucune espèce d’intérêt européen n’est présente au sein de l’aire d’étude.  

 

IV.2.2 Espèces végétales constituant un enjeu de 
préservation au sein de l’aire d’étude 

 Parmi les 121 espèces recensées au sein de l’aire d’étude, 1 espèce 
présente un enjeu de préservation. Il s’agit de la Renoncule des champs 
(Ranunculus arvensis), espèce inféodée aux champs cultivés. Il s’agit 
d’une espèce messicole.  
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Tableau 5. Espèces végétales constituant un enjeu de préservation 
recensées sur l’aire d’étude rapprochée 

Nom commun 

Nom scientifique 

Statut de 
protection 

 

Statut de 
rareté/menace 

Eléments d’écologie et 
population observée sur l’aire 

d’étude rapprochée 

Intérêt 
patrimonial 

 

Fr
an

ce
 

Aq
ui

ta
in

e 

LR
N

 

LN
 M

es
si

co
le

s 

D
ét

. 
ZN

IE
FF

 

 

 

Espèces avérées 

Renoncule des 
champs 

Ranunculus arvensis 

- - - 

A 
su

rv
ei

ll
er

 

- 

Espèce annuelle strictement liée aux 
champs cultivés (espèce messicole). 
Cette espèce à fortement régressé au 
niveau national du fait de 
l’intensification des pratiques agricoles. 
En Dordogne, cette espèce est connue 
de 8 mailles à l’heure actuelle.  

Observation d’une station au sein de la 
plantation de Noyer au Sud-Ouest de 
l’aire d’étude rapprochée.  

La population compte environ 30 
individus. 

Moyen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Flore rare /menacée de l’aire d’étude rapprochée © BIOTOPE, 2015 

 A gauche, Renoncule des champs ;  
 A droite, carte de répartition de la Renoncule des champs (source OFSA, consultation Juillet 2015).  
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V. Résultats des inventaires faune 

Cf. annexe 1 : Méthodes d’inventaires 

Cf. carte page 29 : Synthèse cartographique des observations de faune et flore 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent travail, sur 
une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude et sur la bibliographie 
récente disponible.  

V.1 Mammifères 

Pour rappel, l’expertise de terrain des mammifères a été menée sur l’aire d’étude et a concerné les 
mammifères terrestres, les mammifères amphibies et les mammifères volants (chauves-souris = 
chiroptères). 

V.1.1 Espèces de mammifères non-volants recensées sur 
l’aire d’étude 

Aucune espèce de mammifères n’a été recensée parmi les groupes étudiés sur l’aire d’étude. 
Néanmoins un certain nombre d’espèces communes à très communes sont potentielles. 

Parmi elles, 3 espèces de mammifères sont protégées en France au titre de l’article 2 de l’arrêté 
ministériel du 23 avril 2007 (modifié) fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection (NOR: DEVN0752762A), protégeant les individus et 
leurs habitats de reproduction et de repos (sous conditions) ; il s’agit de l’Ecureuil roux (Sciurus 
vulgaris) et du Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) et de la Genette commune (Genetta genetta) 

Parmi elles, aucune n’est inscrite aux annexes II et/ou IV de la directive européenne 92/43/CEE 
dite « Habitats / Faune / Flore ».  

 La richesse spécifique en mammifères non-volants de l’aire d’étude est 
donc faible. 

Liste des espèces de mammifères non-volants potentielles 

 

Tableau 6. Liste des espèces de mammifères non-volants potentielles 

Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste Rouge 
France  

Liste Rouge 
Europe 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo
nial 

Commentaire 

Espèces des contextes forestiers et bocagers 

Ecureuil roux 

Sciurus vulgaris 
Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce 
commune à très 
commune. 

Hérisson d’Europe 

Erinaceus europaeus 
Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce 
commune à très 
commune. 
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Tableau 6. Liste des espèces de mammifères non-volants potentielles 

Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste Rouge 
France  

Liste Rouge 
Europe 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo
nial 

Commentaire 

Chevreuil européen 

Capreolus capreolus 
/ / LC LC LC Faible 

Espèce 
commune à très 
commune. 

Fouine 

Martes Foina 
/ / LC LC LC Faible 

Espèce 
commune à très 
commune. 

Genette commune 

Genetta genetta 
Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce 
commune à très 
commune. 

Espèces et des milieux ouverts et ubiquistes 

Lapin de Garenne 

Oryctolagus 
cunniculus 

/ / NT NT NT Faible 

Espèce 
commune à très 
commune. 

Renard roux 

Vulpes vulpes 
/ / LC LC LC Faible 

Espèce 
commune à très 
commune. 

 

V.1.2 Espèces de chauves-souris recensées sur l’aire 
d’étude 
Cf. annexe 3 : Cortège de chauves-souris identifié et habitats associés 

4 espèces de chauves-souris sont présentes de manière certaine sur l’aire d’étude, et au moins 
sept autres sont considérées comme probables sur l’aire d’étude, compte tenu du taux de 
recouvrement des émissions ultrasonores entre certaines espèces. En effets des signaux 
caractéristiques de certains groupes d’espèces ont été contactés, c’est le cas par exemple du groupe 
« Noctules/Sérotine » et du groupe « Oreillards ». 

Parmi les espèces présentes de manière certaines, l’on retrouve la Barbastelle d’Europe (Barbastella 
barbastellus), la Sérotine commune (Eptesicus serotinus), la Pipistrelle de Kulh (Pipistrellus kuhlii), 
et la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus). 

Le groupe « Sérotule », rassemble trois espèces probables en Aquitaine, il s’agit de la Sérotine 
commune (Eptesicus serotinus), la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) et de la Noctule commune 
(Nyctalus noctula). Les deux espèces de Noctules sont considérées comme probables, car l’analyse 
des enregistrements n’a pas permis de distinguer l’une ou l’autre des espèces. La Sérotine commune 
est avérée.  

Le Minioptère de Schreiber (Minopterus schreibersii) est probable également, néanmoins ses 
émissions ultrasonores peuvent être en recouvrement avec ceux de la Pipistrelle commune, un contact 
caractéristique de l’espèce a été recueilli mais ce n’est pas suffisant pour attester la présence de 
l’espèce. 

Le groupe « Oreillards » rassemble deux espèces présentes en Aquitaine, il s’agit de l’Oreillard roux 
(Plecotus auritus) et de l’Oreillard gris (Plecotus austriacus). Ces deux espèces sont également 
considérées comme probables, car l’analyse des enregistrements n’a pas permis de discriminer l’une 
ou l’autre des espèces. 

Enfin quelques contacts caractéristiques de Murins ont également été enregistrés, l’identification 
spécifique au sein de ce groupe est également délicate. Certaines espèces de Murins sont donc 
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potentielles, telles que le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii), le Grand Murin (Myotis myotis), 
le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii), ou encore le Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus). 

Les espèces utilisent l’aire d’étude en activité de chasse et de transit, cependant quelques arbres 
favorables au gîte (arbres morts avec écorces décollées, fissures, loges de pics) pour les espèces 
arboricoles ont été identifiés (ex : Barbastelle, Noctule). Néanmoins, compte tenu de la configuration 
de l’aire d’étude, enclavée entre deux axes routiers fréquentés, la probabilité que des individus 
d’espèces arboricoles utilisent ces arbres en tant que gîte apparait faible d’autant plus que de vastes 
zones forestières favorables sont présentes à proximité (ex : causse de Savignac). 

Toutes les espèces de chiroptères sont protégées en France au titre de l’article 2 de l’arrêté 
ministériel du 23 avril 2007 (modifié) fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection (NOR: DEVN0752762A), protégeant les individus et 
leurs habitats de reproduction et de repos (sous conditions). (Cf. Tableau 7). 

Parmi les espèces avérées et potentielles, deux sont inscrites aux annexes II et/ou IV de la directive 
européenne 92/43/CEE dite « Habitats / Faune / Flore », il s’agit de la Barbastelle, et du 
Minioptère de Schreiber. 

 En l’état des connaissances, la richesse spécifique en chauves-souris est 
moyenne, avec notamment la présence d’espèces forestières, comme la 
Barbastelle d’Europe. 

Liste des espèces de chauves-souris contactées 

 

Tableau 7. Liste des espèces de mammifères contactées 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 
Europe 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo

nial 
Commentaire 

Espèces avérées 

Barbastelle 
d’Europe 

Barbastella 
barbastellus 

Art.2 An.2 ; An.4 VU LC NT Fort 

Contacts avérés de l’espèce. 

Les boisements et lisières de 
l’aire d’étude peuvent être 
favorables au gîte de cette 
espèce arboricole (présence 
d’arbres morts à cavités, 
fissures, écorces décollées) 
et à ses activités de chasse. 

Déterminant ZNIEFF. 

Sérotine 
commune 

Eptesicus 
serotinus 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Contacts avérés de l’espèce. 

Contacts avérés du groupe 
« Sérotule », dont les 
émissions ultrasonores sont 
en recouvrement avec la 
Noctule de Leisler, et la 
Noctule commune. 

Déterminant ZNIEFF. 

Pipistrelle de 
Kulh 

Pipistrelle kulhii 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Contacts avérés de l’espèce 
sur l’aire d’étude.  

Certaines émissions peuvent 
être en recouvrement avec 
la Pipistrelle de Kulh. 
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Tableau 7. Liste des espèces de mammifères contactées 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 
Europe 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo

nial 
Commentaire 

 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Contacts avérés de l’espèce 
sur l’aire d’étude.  

Certaines émissions peuvent 
être en recouvrement avec 
la Pipistrelle de Kulh. 

Espèces probables 

Minioptère de 
Schreiber  

Miniopterus 
schreibersii 

Art.2 
An2 et/ou 
An.4 / / / Fort 

Un contact caractéristique 
de l’espèce.  

La présence de l’espèce ne 
peut être attestée de 
manière certaine. 

Certaines émissions du 
Minioptère sont en 
recouvrement avec ceux de 
la Pipistrelle. 

Déterminant ZNIEFF. 

Pipistrelle 
Nathusius 

Pipistrellus 
nathusii 

Art.2 An.4 NT LC LC Moyen 

Espèce probable. 

Certaines émissions 
ultrasonores peuvent être en 
recouvrement avec la 
Pipistrelle de Kuhl.  

Les boisements et lisières de 
l’aire d’étude peuvent être 
favorables au gîte de cette 
espèce arboricole (présence 
d’arbres morts à cavités, 
fissures, écorces décollées) 
et à ses activités de chasse. 

Espèce contactée 
généralement en 
transit/migration. 

Déterminant ZNIEFF. 

Noctule 
commune 

Nyctalus noctula 

Art.2 An.4 NT LC LC Moyen 

Espèce probable. 

Contacts avérés du groupe 
« Sérotule », dont les 
émissions ultrasonores 
peuvent être en 
recouvrement avec, la 
Noctule de Leisler, la 
Sérotine commune. 

Les boisements de l’aire 
d’étude peuvent être 
favorables au gîte de cette 
espèce arboricole (présence 
d’arbres à cavité), et à ses 
activités de chasse. 

Déterminant ZNIEFF. 

Noctule de 
Leisler 

Nyctalus leislerii 

Art.2 An.4 NT LC LC Moyen 

Espèce probable  

Contacts avérés du groupe 
« Sérotule », dont les 
émissions ultrasonores sont 
en recouvrement avec la 
Noctule commune, la 
Sérotine commune. 
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Tableau 7. Liste des espèces de mammifères contactées 
Nom 

vernaculaire 
Nom 

scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 
Europe 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo

nial 
Commentaire 

Les boisements de l’aire 
d’étude peuvent être 
favorables au gîte de cette 
espèce arboricole (présence 
d’arbres à cavité), et à ses 
activités de chasse. 

Oreillard roux 

Plecotus auritus 
Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce probable 

Contacts avérés du groupe 
« Oreillard », dont les 
émissions ultrasonores sont 
en recouvrement pour le 
deux espèces d’oreillards 
présentes en Aquitaine. 

Déterminant ZNIEFF. 

Oreillard gris 

Plecotus 
austriacus 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce probable 

Contacts avérés du groupe 
« Oreillard », dont les 
émissions ultrasonores sont 
en recouvrement pour le 
deux espèces d’oreillards 
présentes en Aquitaine. 

Déterminant ZNIEFF. 

Groupe Murins 
sp. (Murins non 
déterminés). 

Myotis sp. 

Art.2 An.2 et/ou 
An.4 

/ / / Faible à 
Fort. 

Contacts avérés du groupe 
Myotis. 

Le groupe des Murins est un 
groupe dont l’identification 
est délicate.  

De nombreuses zones de 
recouvrement des émissions 
ultrasonores existent. 
Plusieurs espèces sont 
potentielles : Murin de 
Daubenton, Murin de 
Bechstein, Murin de 
Natterer, Murin à oreilles 
échancrées. 
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V.2 Oiseaux 

Pour rappel, l’expertise de terrain des oiseaux a été menée sur l’aire d’étude et a concerné la période 
de reproduction de ce groupe (printemps).  

V.2.1 Espèces recensées sur l’aire d’étude 

26 espèces d’oiseaux ont été recensées sur l’aire d’étude. Le cortège est composé principalement 
d’espèces à affinités forestières ou dites ubiquistes (affectionnant des milieux variés). 

21 des 26 espèces d’oiseaux observées au sein de l’aire d’étude rapprochée sont protégées en France 
au titre de l’article 3 de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (NOR : DEVN0914202A), protégeant 
les individus et leurs habitats de reproduction et de repos (sous conditions). (Cf. Tableau 8). 

Parmi elles, aucune n’est inscrites à l’annexe I de la directive européenne 2009/147/CE du 20 
novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, ou directive « Oiseaux ». 

 La richesse ornithologique de l’aire d’étude est moyenne, parmi elles 
plusieurs espèces qui ont été contactées présentent un intérêt 
patrimonial: le Pouillot fitis, la Mésange nonette. 

V.2.2 Liste des espèces contactées 

 

Tableau 8. Liste des espèces d’oiseaux contactées 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
Oiseaux 

Liste 
Rouge 
France 

nicheurs 

Liste 
Rouge 
Europe 

nicheurs 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo

nial 
Commentaire 

Cortège des milieux ouverts et semi-ouverts 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis chloris Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
baisse en 
Aquitaine. 

Corneille noire  

Corvus corone - - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine. 

Etourneau 
sansonnet  

Sturnus vulgaris 

- - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine. 
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Tableau 8. Liste des espèces d’oiseaux contactées 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
Oiseaux 

Liste 
Rouge 
France 

nicheurs 

Liste 
Rouge 
Europe 

nicheurs 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo

nial 
Commentaire 

Cortège des milieux boisés 

Buse variable  

Buteo buteo Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Pouillot fitis 

Phylloscopus 
trochilus 

Art.3 - NT LC LC Moyen 

Espèce avérée en 
migration. 

Non nicheur en 
aquitaine. 

Coucou gris 

Cuculus canorus 
Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Chouette 
hulotte  

Strix aluco 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Tendance non 
évaluable 

Fauvette à tête 
noire  

Sylvia 
atricapilla 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Geai des chênes  

Garrulus 
glandarius 

- - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
hausse en Aquitaine 

Grimpereau des 
jardins  

Certhia 
brachydactyla 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Populations stable 
en Aquitaine 

Grive 
musicienne  

Turdus 
philomelos 

- - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
déclin en Aquitaine 

Mésange bleue  

Cyanistes 
caeruleus 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Mésange 
charbonnière  

Parus major 
Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Mésange 
nonnette  

Poecile palustris 
Art.3 - LC LC LC Moyen 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Pic épeiche  

Dendrocopos 
major 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
hausse Aquitaine 
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Tableau 8. Liste des espèces d’oiseaux contactées 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
Oiseaux 

Liste 
Rouge 
France 

nicheurs 

Liste 
Rouge 
Europe 

nicheurs 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo

nial 
Commentaire 

Pic vert  

Picus viridis Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
hausse Aquitaine 

Pigeon ramier  

Columba 
palumbus 

- - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
hausse en Aquitaine 

Pinson des 
arbres  

Fringilla coelebs 
Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Pouillot véloce  

Phylloscopus 
collybita 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
déclin en Aquitaine 

Roitelet à triple 
bandeau  

Regulus 
ignicapilla 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Rossignol 
philomèle  

Luscinia 
megarhynchos 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
hausse en Aquitaine 

Rougegorge 
familier  

Erithacus 
rubecula 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
déclin Aquitaine 

Sittelle 
torchepot  

Sitta europaea 
Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 

Troglodyte 
mignon  

Troglodytes 
troglodytes 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
déclin en Aquitaine 

Cortège des milieux anthropisés 

Moineau 
domestique  

Passer 
domesticus 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population en 
déclin en Aquitaine 

Rougequeue noir  

Phoenicurus 
ochruros 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce avérée, 
nicheur possible. 

Population stable 
en Aquitaine 
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V.3 Reptiles 

Pour rappel, l’expertise de terrain des reptiles a été menée sur l’aire d’étude et a concerné la période 
de reproduction de ce groupe (printemps).  

V.3.1 Espèces recensées sur l’aire d’étude 

Aucune de reptiles n’a été recensée sur l’aire d’étude lors des investigations de terrain, néanmoins 
au regard de la bibliographie et des milieux présents sur l’aire d’étude trois espèces sont considérées 
comme potentielles sur le site. Il s’agit du Lézard des murailles (Podarcis muralis), de la Couleuvre 
verte et jaune (Hierophis viriflavus) et du Lézard vert (Lacerta viridis). 

Les trois espèces potentielle de reptiles sont protégées en France de l’article 2 de l’arrêté ministériel 
du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection (NOR: DEVN0766175A), protégeant les individus et leurs 
habitats de reproduction et de repos (sous conditions).  

Les trois espèces potentielles inscrites à l’annexe IV de la directive européenne 92/43/CEE dite 
« Habitats / Faune / Flore ».  

 La richesse herpétologique potentielle de l’aire d’étude est faible. Ces 
espèces ne présentent qu’un faible enjeu de conservation. 

V.3.2 Liste des espèces potentielles 

 

Tableau 9. Liste des espèces de reptiles potentielles 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste 
Rouge 
France  

Liste 
Rouge 
Europe 

s 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimonial Commentaire 

Lézard des 
murailles  

Podarcis muralis 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce avérée 

Commune à très 
commune 

Lézard vert 

Lacerta 
bilineata 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce avérée 

Commune à très 
commune 

Couleuvre verte 
et jaune  

Hierophis 
viridiflavus 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce avérée à 
proximité 

(selon données 
bibliographiques) 

Commune à très 
commune 
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V.4 Amphibiens 

Pour rappel, l’expertise de terrain des amphibiens a été menée sur l’aire d’étude en période favorable 
à leur reproduction (période printanière).  

V.4.1 Espèces recensées sur l’aire d’étude 

Aucune espèce d’amphibien n’a été recensée sur l’aire d’étude en période favorable à leur 
observation, cela est lié à l’absence notamment de milieux humides ou aquatiques fonctionnels 
permettant leur reproduction.  

Plusieurs espèces ont néanmoins été contactées à proximité de l’aire d’étude, il s’agit de la Rainette 
verte (Hyla arborea) et de l’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) présents sur quelques mares et 
points d’eau artificiels proches du bourg de Sorges.  

Ces espèces peuvent fréquenter l’aire d’étude dans la phase terrestre de leur cycle biologique (repos 
hivernal, migration). Le Crapaud commun est également susceptible de fréquenter l’aire d’étude dans 
sa phase de vie terrestre et lors des migrations pré-nuptiales et post-nuptiales. 

Deux espèces d’amphibiens au sein de l’aire d’étude sont protégées en France de l’article 2 de 
l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (NOR: DEVN0766175A), protégeant les 
individus et leurs habitats de reproduction et de repos (sous conditions). Il s’agit de l’Alyte 
accoucheur, et de la Rainette verte. 

Le Crapaud commun est protégé en France de l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 
fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection (NOR: DEVN0766175A), protégeant strictement les individus (sous conditions 

Parmi elles, 2 sont inscrites à l’annexe IV de la directive européenne 92/43/CE du 21 mai 1992 
concernant la conservation de la faune et de la flore sauvage, ou directive « habitats, faune, flore ». 
Il s’agit de l’Alyte accoucheur, et de la Rainette verte. 

 La richesse batrachologique de l’aire d’étude nulle. Aucun habitat de 
reproduction n’est présent. Néanmoins certaines espèces sont présentes 
à proximité peuvent la fréquenter lors des migrations prénuptiales ou 
postnuptiales ou lors de leur phase de repos hivernal. 
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V.4.2 Liste des espèces potentielles 

Tableau 10. Liste des espèces d’amphibiens contactées ou potentiels 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste Rouge 
France  

Liste 
Rouge 
Europe 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimo

nial 
Commentaire 

Espèces des contextes forestiers et bocagers 

Alyte accoucheur 

Alytes 
obstectricans 

Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce avérée à 
proximité 

Commune en 
Aquitaine 

Rainette verte 

Hyla arborea 
Art.2 An.4 LC LC LC Faible 

Espèce avérée à 
proximité 

En limite sud de 
répartition. 

Crapaud commun 

Bufo bufo 
spinosus 

Art.3 - LC LC LC Faible 

Espèce potentielle 

Commune à très 
commune 
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V.5 Insectes 

Pour rappel, l’expertise de terrain des insectes a été menée sur l’aire d’étude et a concerné les 
groupes des papillons de jour, des odonates (libellules et demoiselles), des orthoptères et des 
coléoptères patrimoniaux inféodés au bois mort ou vieillissant (coléoptères saproxyliques).  

V.5.1 Espèces recensées sur l’aire d’étude 

9 espèces d’insectes ont été recensées sur l’aire d’étude :  

 5 espèces de papillons de jour ; 

 1 espèce de zygènes ; 

 1 espèce de coléoptères saproxyliques ; 

 2 espèces d’orthoptères. 

 La diversité entomologique sur l’aire d’étude est faible. En effet, la 
faible diversité en habitats naturels limite la diversité. De plus, 
l’absence de milieux favorables à la reproduction des odonates est un 
facteur limitant.  

Parmi les espèces recensées, aucune espèce n’est protégée en France au titre de l’article 2 de 
l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection (NOR : DEVN0752762A), protégeant les individus et leurs habitats 
de reproduction et de repos (sous conditions). 

Parmi elles, 1 est inscrite aux annexes II de la directive européenne 92/43/CEE « Habitats / Faune 
/ Flore ». Il s’agit du Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). 

V.5.2 Liste des espèces contactées 

Tableau 11. Liste des espèces d’insectes contactées 

Groupe 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
Nationale 

Directive 
habitats 

Liste 
Rouge 
France 

Liste 
Rouge 
Europe 

Liste 
Rouge 
Monde 

Intérêt 
patrimonial 

Espèces des contextes forestiers et bocagers 

Coléoptères 
saproxyliques 

Lucane cerf-
volant 

Lucanus cervus 

/ An.2 ;  / NT / Faible 

Papillons de 
jour 

Myrtil 

Maniola jurtina 
/ / LC LC LC Négligeable 

Tircis 

Pararge aegeria 
/ / LC LC LC Négligeable 

Espèces et des milieux ouverts et ubiquistes 

Papillons de 
jour 

Azuré commun 

Polymmatus 
icarus 

/ / LC LC LC Négligeable 
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Mélitée des 
centaurées 

Melitaea phoebe 

/ / LC LC LC Négligeable 

Demi-deuil 

Melanargia 
galathea 

/ / LC LC LC Négligeable 

Orthoptères 

Grillon des 
champs 

Gryllus 
campestris 

/ / LC LC LC Négligeable 

Orthoptères 

Grande 
sauterelle verte 

Tettigonia 
viridissima 

/ / LC LC LC Négligeable 

Zygène 

Zygène de la 
filipendule 

Zygaena 
filpendulae 

/ / / / / Négligeable 
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Conclusion 

Le secteur du futur croisement RD8 / RN21, sur la commune de Sorges a fait l’objet d’inventaires 
naturalistes au printemps 2015.  

Les milieux naturels rencontrés sont communs en région Aquitaine, ils sont représentés par un 
boisement de type chênaie thermophile, des cultures et vergers, et des petites surfaces de prairies 
mésophiles. Une espèce patrimoniale de plante, non protégée a été noté, il s’agit de la Renoncule 
des champs, espèce messicole. 

Concernant la faune, les résultats de ces inventaires montrent qu’en grande partie un cortège 
d’espèces communes à très communes fréquentent l’aire d’étude.  

Néanmoins certaines d’entre elles présentent un intérêt patrimonial. Il s’agit notamment de la 
Barbastelle d’Europe, du Minioptère de Schreiber ou des Noctules pour les chauves-souris. 

Aussi les prairies et les lisières arborées constituent des milieux de chasse et de transit pour ces 
espèces. Quelques arbres pouvant offrir des potentialités de gîtes sont présents. Afin d’éviter tout 
risque, certaines précautions sont recommandées concernant les arbres identifiés comme favorables 
(abattage progressif par tronçon en fin d’été début d’automne septembre/octobre).  

26 espèces d’oiseaux ont été contactées, toutes sont communes en Aquitaine, à noter la présence 
tout de même du Pouillot fitis (migrateur), et de la Mésange nonette. 

Aucune espèce d’amphibiens n’a été notée sur l’aire d’étude compte tenu de l’absence de milieux 
aquatiques ou humides nécessaires pour effectuer la reproduction. Cependant certaines espèces sont 
présentes à proximité du bourg de Sorges, c’est le cas de la Rainette verte, ou de l’Alyte accoucheur. 
Le Crapaud commun est potentiel sur l’aire d’étude en période de migration post-nuptiale ou 
prénuptiale et peut utiliser les boisements de l’aire d’étude comme habitat de repos hivernal. 

Aucune espèce de reptile n’a été observée, mais trois espèces sont tout de même potentielles, le 
Lézard des murailles, la Couleuvre verte et jaune, le Lézard vert. Ces espèces sont très communes 
en Aquitaine. 

Parmi les insectes, la présence du Lucane cerf-volant a été notée, puisque le boisement est composé 
de chêne, espèce végétale favorable à l’espèce. 

Il convient donc, dans le cadre de la définition du projet d’identifier la zones boisées comme d’intérêt 
écologique faible à moyen, en particulier pour les chiroptères.  
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Annexes 

Annexe 1. Méthodes d’inventaires 

Flore et habitats naturels 

L'inventaire de la flore et des habitats a été réalisé au moyen de relevés phytocénotiques (relevés 
floristiques simples) effectués pour chaque habitat.  

Ces relevés sont des listes d’espèces élaborées par habitat avec une indication des espèces les plus 
structurantes en termes de physionomie. Ceci permet d’obtenir une bonne vision de la composition, 
la richesse floristique et l’écologie de chacun des habitats.  

La nomenclature utilisée pour les noms scientifiques des espèces végétales correspond à celle de 
l’index synonymique de la Flore de France version 4 (BDNFF 4.02) disponible sur le site Internet de 
TelaBotanica (www.telabotanica.org). Ainsi caractérisés, les habitats sont rattachés à la 
nomenclature CORINE Biotopes (RAMEAU, 1997) qui est la référence pour caractériser les habitats. 
Cela permet d’élaborer la cartographie des habitats naturels, semi-naturels et artificiels de l’aire 
d’étude. Les habitats d’intérêt communautaire sont rattachés également à la typologie des « Cahiers 
d’habitats » Natura 2000 (2001-2005).  

Les habitats sont caractérisés par un ou plusieurs codes (Code Corine Biotopes et éventuellement 
Code Natura 2000 si l’habitat est « d’intérêt communautaire). Dans certains cas, les formations 
végétales sont constituées de la juxtaposition ou de l'imbrication d’habitats difficilement 
individualisables. Ce sont des complexes ou des mosaïques d’habitats et comportent donc des 
combinaisons de code CORINE Biotopes (ex : couverture de Lemnacées x formations d’espèces 
invasives – CB 22.42 x inv). 

Oiseaux : 

La principale méthode pour l'inventaire des oiseaux nicheurs consiste en la réalisation de points 
d'écoute et d'observation. Cette méthode consiste à noter les contacts auditifs ou visuels de tous les 
oiseaux à partir de points d'observation, en prenant soin de les positionner suffisamment éloignés les 
uns des autres pour éviter les doubles comptages. Avec cette méthode, pour chaque point réalisé (et 
géoréférencé), est dressée une liste d'espèces contactées (entendues ou vues) pendant une période 
de vingt minutes. Les données sont récoltées durant la saison de nidification à raison d’au moins deux 
visites sur le terrain. Les points sont localisés de manière à prospecter le maximum d'habitats présents 
(boisements, prairies, bocage, friches...). Les points d’écoute ont été réalisés lors d’inventaires 
diurnes et nocturnes. 

Amphibiens : 

Les amphibiens possèdent une répartition spatio-temporelle particulière et utilisent pour la plupart 
trois types de milieux au cours de leur cycle biologique : zone d’hivernage, zone de reproduction, 
zone d’estive. Ils empruntent par ailleurs des corridors de manière assez systématique d’une année 
sur l’autre, l’ensemble correspondant à leur habitat. Chaque espèce suit un cycle temporel 
particulier. C’est au cours de la période de reproduction que les espèces sont les plus visibles 
(essentiellement de mars à mai). 

La méthode pour inventorier les amphibiens consiste donc à : 

 Rechercher des zones de pontes (zones de regroupement des individus : mares, ruisseaux, 
bassins, prairies humides, etc.), 

 Écouter les chants pendant quelques minutes pour l’identification des anoures (groupe 
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d’espèces rassemblant les Crapauds, Grenouilles), 

 Identifier à vue des urodèles (groupe d’espèces rassemblant Tritons, Salamandres) et anoures 
(stades larvaires notamment). 

Tous les objets pouvant servir de refuges en phase terrestre à ces animaux ont par ailleurs été 
soulevés : pierres, tôles, morceaux de bois… Nous avons pris soin de bien remettre en place tous les 
éléments soulevés.  

Reptiles 

Les reptiles (serpents, lézards, tortues) ont été systématiquement recherchés au sein de l’aire 
d’étude. Les prospections pour la recherche des reptiles consistent à se déplacer lentement et 
silencieusement sur ou en limite de milieux favorables (haies, lisières forestières, abords de cours 
d’eau…) et à noter les individus observés. La période optimale de prospection est celle où les individus 
sortent de la phase d’hivernage pour se réchauffer, s’alimenter et se reproduire. On peut observer 
les reptiles lors de matinées ou journées ensoleillées avec des températures douces, voire fraîches 
(les animaux ayant besoin de s’exposer plus longtemps au rayonnement solaire pour atteindre leur 
température corporelle optimale).  

A l’instar des prospections concernant les amphibiens, les inventaires « reptiles » ont aussi consisté 
à soulever tous les objets pouvant servir de refuges : pierres, tôles, morceaux de bois etc. Il a été 
pris soin de bien remettre en place tous les éléments soulevés.  

Invertébrés 

Trois groupes d’invertébrés ont été recherchés sur l’aire d’étude, les insectes (odonates, papillons, 
coléoptères saproxyliques).  

 Odonates (Libellules) 

Des prospections sur les habitats favorables (cours d'eau, étangs, mares, sources, fontaines) sont 
réalisées en période d'émergence des imagos (individus adultes), généralement de mai à août. 
Plusieurs passages sont nécessaires pour répertorier le maximum des espèces et correspondre aux 
périodes de vol de chacune d’entre elles. Les exuvies (restes provenant de la métamorphose de la 
larve au stade d’imago) peuvent également être récoltées pour déterminer les espèces auxquelles 
elles appartiennent. Au cours des prospections aucune exuvie n'a été récoltée.  

 Lépidoptères rhopalocères (Papillons de jour) 

La méthode d'investigation pour inventorier les rhopalocères consiste en la réalisation de transects 
(parcours linéaires d'inventaires et d'échantillonnages d'un groupe d'espèces et du nombre d'individus) 
sur les habitats favorables à ce groupe. Au cours de chaque transect sont notés et géolocalisés tous 
les individus identifiés (à vue ou avec jumelles) dans un rayon de 5 mètres autour de l'observateur. 
En cas de doute sur l’identification d'une espèce, des captures peuvent être effectuées grâce à un 
filet à papillon. Les individus capturés sont relâchés immédiatement après identification. 

Les prospections peuvent être axées sur la recherche d'une espèce en particulier (par exemple lorsque 
la bibliographie met en évidence la présence d'une espèce protégée et/ou patrimoniale). Dans ce cas, 
les prospections sont axées sur l'habitat type de l'espèce, c'est–à-dire l'habitat où il est le plus probable 
de la contacter.  

 Coléoptères saproxylophages 

Les coléoptères dits « saproxylophages » sont des insectes dont les larves, pour leur développement, 
sont dépendantes de la présence de bois mort. La méthode d’inventaire pour ce groupe d’espèces 
consiste en la recherche d’individus et d’indices de présence (arbres avec cavités, galeries). La 
caractérisation d’habitats et de secteurs favorables à ces espèces a été réalisée.  
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Mammifères 

 Mammifères terrestres et micromammifères 

La première phase de notre diagnostic a été basée sur l’analyse de la bibliographie. La phase de 
terrain a été réalisée selon deux méthodes : 

  la recherche d’indices de présence (empreintes, frottis, fèces…) permettant d’identifier les 
espèces présentes ; 

 l’observation directe d’individus. 

 Chauves-souris (Chiroptères) 

L’étude des chiroptères s’appuie sur la recherche des individus et la caractérisation de leurs habitats.  

L’identification des habitats consiste à rechercher les gîtes utilisés pour la reproduction, le transit ou 
l'hivernage, les habitats de chasse ainsi que les principaux corridors. 

Prospections diurnes : 

En journée, les chauves-souris s’abritent dans différents types de gîtes. Certaines espèces qui ont des 
mœurs plus forestières affectionnent les cavités et anfractuosité arboricoles. Tandis que d’autres 
espèces recherchent les combles des bâtiments. Dans ces conditions, ces deux types de gîtes ont été 
étudiés dans le cadre de cette étude.  

Des prospections diurnes ont été réalisées pour repérer les arbres favorables à l’établissement de 
colonies de chauves-souris ou d’individus en estivage (vieux arbres, arbres creux, décollements 
d’écorce, trous de pics, fissures).  

Certaines constructions dans l’aire d’étude constituent des abris favorables à l’installation de colonies 
de chauves-souris. Tout bâti présentant des fissures, anfractuosités est un gîte potentiel pour les 
espèces qui affectionnent aussi les combles, granges, greniers, etc. en période estivale.  

Prospections nocturnes : 

Les Chiroptères du site ont été inventoriés par la méthode de détection et d’analyse des ultrasons 
émis en vol. Des écoutes nocturnes avec un détecteur d’ultrasons à expansion de temps permettent 
à la fois d’identifier la majorité des espèces et d’obtenir des données semi-quantitatives sur leur 
fréquence et leur taux d’activité.  

Ces inventaires nocturnes reposent sur l’utilisation d’enregistrements nocturnes SM2BAT de Wildlife 
acoustics.  

Un point d’écoute fixe sur une nuit complète par SM2bat a été réalisé. Ce type de matériel stocke les 
données enregistrées sur carte mémoire. Les SM2BAT enregistrent les sons en temps réel en formats 
plus ou moins compressés, mais sans altération du son ce qui permet une analyse fine ultérieurement 
avec un logiciel classique d’analyse de son. 28 espèces sur les 34 françaises sont alors identifiables.  
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Annexe 2. Relevés floristiques sur l’aire d’étude  

 

 

Tableau 12. Liste des espèces floristiques relevées au sein de l’aire 
d’étude 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre, Acéraille 

Acer L., 1753 sp.  indéterminé 

Achillea millefolium L., 1753 
Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, 
Sourcils-de-Vénus 

Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine, Francormier 

Ajuga reptans L., 1753 Bugle rampante, Consyre moyenne 

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 Alliaire, Herbe aux aulx 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 Cerfeuil des bois, Persil des bois 

Anthyllis vulneraria L., 1753 Anthyllide vulnéraire, Trèfle des sables 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 Fromental élevé, Ray-grass français 

Avenula pubescens (Huds.) Dumort., 1868 Avoine pubescente 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette 

Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 1817 Brachypode des rochers 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois, Brome des bois 

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 Brome érigé 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou 

Bryonia cretica subsp. dioica (Jacq.) Tutin, 1968 Racine-vierge 

Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque, Langue-de-pic 

Carlina vulgaris L., 1753 Carline commune, Chardon doré 

Carpinus betulus L., 1753 Charme, Charmille 

Centaurea jacea L., 1753 Centaurée jacée, Tête de moineau 

Cerastium L., 1753 sp. Céraiste indéterminé 

Cirsium acaulon (L.) Scop., 1769 Cirse sans tige 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs, Chardon des champs 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 
Cirse commun, Cirse à feuilles lancéolées, 
Cirse lancéolé 

Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies, Herbe aux gueux 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des haies, Vrillée 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier, Avelinier 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style, Épine noire, Bois de mai 

Crepis sancta (L.) Bornm., 1913 Crépide de Nîmes 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré, Pied-de-poule 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage, Daucus carotte 

Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 Sceau de Notre Dame 

Elytrigia Desv., 1810 sp.  indéterminé 
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Eryngium campestre L., 1753 Chardon Roland, Panicaut champêtre 

Eupatorium cannabinum L., 1753 
Eupatoire à feuilles de chanvre, Chanvre 
d'eau 

Fagus sylvatica L., 1753 Hêtre, Fouteau 

Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage, Fraisier des bois 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé, Frêne commun 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron, Herbe collante 

Galium mollugo L., 1753 Gaillet commun, Gaillet Mollugine 

Geranium dissectum L., 1755 
Géranium découpé, Géranium à feuilles 
découpées 

Geranium robertianum L., 1753 Herbe à Robert 

Geum urbanum L., 1753 Benoîte commune, Herbe de saint Benoît 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean 

Himantoglossum hircinum (L.) Spreng., 1826 Orchis bouc, Himantoglosse à odeur de bouc 

Hippocrepis comosa L., 1753 Hippocrepis à toupet, Fer-à-cheval 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse, Blanchard 

Hypericum perfoliatum L., 1767 Millepertuis perfolié 

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Herbe de saint Jacques 

Juniperus communis L., 1753 Genévrier commun, Peteron 

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune, Graceline 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés 

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 Marguerite commune, Leucanthème commun 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne, Raisin de chien 

Linum catharticum L., 1753 Lin purgatif 

Linum usitatissimum subsp. angustifolium (Huds.) Thell., 1912 Lin bisannuel 

Lonicera xylosteum L., 1753 Chèvrefeuille des haies, Camérisier des haies 

Lotus corniculatus L., 1753 
Lotier corniculé, Pied de poule, Sabot-de-la-
mariée 

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 Mouron rouge, Fausse Morgeline 

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachetée 

Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée 

Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle, Vignette 

Muscari comosum (L.) Mill., 1768 Muscari à toupet, Muscari chevelu 

Myosotis arvensis Hill, 1764 Myosotis des champs 

Ononis L., 1753 sp.  indéterminé 

Ophrys apifera Huds., 1762 Ophrys abeille 

Ophrys insectifera L., 1753 Ophrys mouche 

Origanum vulgare L., 1753 Origan commun 

Papaver L., 1753 sp.  indéterminé 

Picris hieracioides L., 1753 Picride éperviaire, Herbe aux vermisseaux 

Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Piloselle 

Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel 
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Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés 

Polygala L., 1753 sp. Polygala indéterminé 

Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux, Renouée Traînasse 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante, Quintefeuille 

Poterium sanguisorba L., 1753 Pimprenelle à fruits réticulés 

Primula veris L., 1753 Coucou, Primevère officinale, Brérelle 

Prunus avium (L.) L., 1755 Prunier merisier 

Prunus spinosa L., 1753 Épine noire, Prunellier, Pelossier 

Quercus L., 1753 sp. Chêne indéterminé 

Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent 

Ranunculus acris L., 1753 Bouton d'or, Pied-de-coq 

Ranunculus arvensis L., 1753 
Renoncule des champs, Chausse-trappe des 
blés 

Ranunculus arvensis L., 1753 
Renoncule des champs, Chausse-trappe des 
blés 

Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse 

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge 

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens, Rosier des haies 

Rubia peregrina L., 1753 Garance voyageuse, Petite garance 

Rubus L., 1753 sp. Ronce indéterminé 

Salix aurita L., 1753 Saule à oreillettes 

Salvia pratensis L., 1753 Sauge des prés, Sauge commune 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir, Sampéchier 

Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 Fétuque des prés 

Sedum rupestre L., 1753 Orpin réfléchi, Orpin des rochers 

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun 

Seseli montanum L., 1753 Séséli des montagnes 

Silene nutans L., 1753 Silène nutans, Silène penché 

Silene vulgaris (Moench) Garcke, 1869 Silène enflé, Tapotte 

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 Sorbier alisier 

Stachys recta L., 1767 Épiaire droite 

Thymus L., 1753 sp. Thym indéterminé 

Tilia platyphyllos Scop., 1771 Tilleul à grandes feuilles 

Torilis Adans., 1763 sp.  indéterminé 

Tragopogon pratensis L., 1753 Salsifis des prés 

Trifolium dubium Sibth., 1794 Trèfle douteux, Petit Trèfle jaune 

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés, Trèfle violet 

Trifolium repens L., 1753 
Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de 
Hollande 

Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 Trisète commune, Avoine dorée 

Ulmus minor Mill., 1768 Petit orme, Orme cilié 

Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque, Grande ortie 

Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale 

Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit chêne, Fausse Germandrée 
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Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse 

Veronica polita Fr., 1819 Véronique luisante, Véronique brillante 

Viburnum lantana L., 1753 Viorne mancienne 
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Bonjour

Suite à votre demande , je vous précise que concernant :

- le devenir des chaussées non u5lisées : ces chaussées seront démolies par scarifica5on (cf plan

ci-joint), les déchets seront évacués dans une décharge adaptée à ce type de déchet et les

emprises seront remises en état par apport de terre végétale

- la parcelle cédée des5née à accueillir une mesure compensatoire : elle est  iden5fié sur le

plan-ci- joint, les discussions sont actuellement en cours avec le futur propriétaire qui ne voit

pas d'inconvénient à ce que ces mesures soient réalisées sur ce9e parcelle et que les modalités

de ges5on soient intégrées dans l'acte de cession

- le robinier, espèce exo5que envahissante : le DCE de travaux indiquera  :

que ce9e espèce fera l'objet d'un arrachage si le foyer est jeune ou d'un dessouchage

dans le cas contraire

qu'aucun "déchet vert" de robinier ne sera laissé sur place car le risque de propaga5on est

important, les déchets verts iront en décharge ( y compris les terres issues du

dessouchage )

Bien cordialement

-------- Message transféré --------

Sujet :Demande de compléments - Cas par cas aménagement carrefour RN21 / RD8

à Sorges (24)

Date :Wed, 25 Nov 2015 11:01:58 +0100

De :CGEDD/AE (Autorité Environnementale) emis par THIERRY Vincent

(Assistant-ges5onnaire à l'Autorité environnementale) - CGEDD/AE

<vincent.thierry.-.ae.cgedd@developpement-durable.gouv.fr>
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Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un courrier de M. Maxime Gérardin, rapporteur à l'Autorité

environnementale, rela5f à votre demande d'examen au cas par cas pour l'aménagement

de sécurité rou5ère du carrefour RN21 / RD8 à Sorges (24).

Bien cordialement,

Vincent THIERRY

Assistant-ges
onnaire à l'Autorité environnementale

01 40 81 63 82
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